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Un joyau que la Suisse nous envie
1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments

L’un des derniers
marais lacustres de
Suisse
- le plus grand

- protégé au plan
international

Une biodiversité unique

Une contribution majeure
au tourisme régional
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1/4 de la faune
Suisse

.

Un paradis pour les animaux

La plus grande
population de rainettes
vertes de Suisse

Des espèces rares comme le triton lobé
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Grande
Cariçaie

1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments

Un paradis pour les oiseaux

50 espèces
d’oiseaux
nicheurs sont
menacées ou rares

Grèbe huppé

Héron pourpré

80% des espèces d’oiseaux de
Suisse y ont déjà été observées

Grande
Cariçaie

1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments
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Un paradis pour les insectes

Plusieurs programmes de
protection sur le terrain

Un grand nombre
d’espèces menacées

Sympetrum sanguineum

Minois dryas

1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments

Deux azurés de la sanguisorbe

1/3 de la flore
suisse

.

Un paradis pour les fleurs

Des orchidées très rares
Des plantes en voie
d’extinction en Suisse Gentiane pneumonanthe

Orchis des marais

Grande
Cariçaie

1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments
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Une grande valeur touristique

Un paysage exceptionnel au pied
du Jura

Une offre d’accueil
variée pour diverses
régions périphériques

• Des sentiers aménagés
• Un accueil des personnes à

mobilité réduite
• Des sites historiques
• Deux centres nature
• Etc.

1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments

Les visiteurs aiment ces paysages
naturels intacts et sauvages.
Ils peuvent les découvrir par des
sentiers balisés tout en respectant
les zones de protection.

Une grande valeur paysagère
1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments
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8 réserves naturelles accessibles
au public par des sentiers balisés

Zones sensibles sous protection
1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments

Protection à 3 niveaux

Cantonal
- 8 réserves naturelles (VD et FR)

National
- bas-marais, zones alluviales et paysages marécageux

d’importance nationale
- site OROEM (Ordonnance sur les réserves d’oiseaux d’eau

et de migrateurs d’importance nationale)

International
- site Ramsar (protection des zones humides)
- réserve biogénétique du Conseil de l’Europe

Engagements nationaux et internationaux

Le plan directeur de 1982 a permis de s’engager au
niveau international

1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments
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- 1880: premiers chalets. L’Etat avise les propriétaires qu’ils
devront déloger

- 1968: baux avec location annuelle
- 1982: plan directeur intercantonal de la rive sud,

avertissement de délogement au plus tard en 2008
- 1991: essai pour maintenir les chalets, les législatifs

cantonaux refusent
- 1998: prolongement des baux par l’Etat
- 2008: fin des baux

Chalets provisoires
1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments

Résultat:
- végétation riveraine détruite
- emprise au sol supérieure aux prescriptions
- aménagements sauvages

Les propriétaires ne respectent souvent pas les normes
édictées par les cantons.

Les aménagements privés
détériorent la rive1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments
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Les résidents veulent chacun leur
accès au lac.
Aménagements et abattages
illégaux défigurent les rives.

Végétation riveraine coupée
1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments

Des espèces rares dont
certaines sont spectaculaires
ont besoin de tranquillité.

De grandes surfaces
sans dérangements
sont indispensables.

Grande Aigrette

Rousserolle  turdoïde

Dérangement d’espèces sensibles
1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments
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- Les chalets situés en zone naturelle contreviennent aux
dispositions légales.

- Ils portent clairement atteinte à l’environnement.
- Pour la Confédération et selon la législation, il n’y a pas lieu

de pérenniser ces chalets provisoires dans des réserves
naturelles.

- Les engagements internationaux doivent être respectés.
- Selon les ONG, la pérennisation en zone naturelle n’est pas

acceptable, mais des possibilités de déplacement
existent.

- Le projet de contrat-nature n’est pas une solution.

L’ASPO, Pro Natura et le WWF
remercient les députés de prendre en

compte leur point de vue au Parlement.

En conclusion
1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments

- Depuis toujours, les autorités ont informé les
propriétaires de situation temporaire.

- L’échéance des baux est fixée pour fin 2008.
- Les engagements de protection, notamment

internationaux pris sur la base du plan directeur doivent
être respectés.

- Les contrats-nature ne sont pas une option pour assurer
la protection des zones protégées.

- Le déplacement des chalets est possible.
- L’accès des rives serait en certains endroits rendu à la

population

« Chaque fois que cela est possible, l’Etat doit améliorer la
situation écologique des sites d’importance nationale. » Extrait

des art. 8 OSM et OZA

Des zones protégées à rendre
comme prévu à la nature1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments
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- Ils ne luttent pas contre l’érosion… comme des ouvrages
professionnels, mais perturbent la dynamique naturelle.

- Ils sont eux-mêmes des amoureux de la nature… mais causent les
perturbations décrites pour leur seul intérêt.

- Les 190 propriétaires de chalets ont des droits particuliers que les
milliers d’autres visiteurs ne possèdent pas.

Les propriétaires n’aident pas la nature
1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments

Situation claire
- 1967: 1ère réserve naturelle

- 1982: plan directeur intercantonal VD et FR Rive
Sud et Convention relative à la gestion de la
Grande Cariçaie

- 1985: réserve biogénétique du Conseil de l'Europe
- 1990: statut de site international Ramsar
- 2001: décision de classement VD des réserves

naturelles
- 2002: plan d'affectation cantonal FR des réserves

naturelles

Rassemblement de canards hivernants dans la Baie d’Yvonand © Christophe Le Nédic

1. Un joyau

2. Sa protection

3. Chalets

4. Les impacts

5. En conclusion

6. Compléments
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Présentation réalisée par les organisations:

ASPO/BirdLife Suisse
Contact: francois.turrian@birdlife.ch, 026 677 03 80

Pro Natura VD – FR
Contact: Michel Bongard, pronatura-vd@pronatura.ch, 021 963 19 55

Contact: Sophie Ortner, pronatura-fr@pronatura.ch, 026 422 22 06

WWF VD - FR
Contact: Serge Ansermet, wwf-vd@bluewin.ch, 021 923 67 97

Contact: Véronique Savoy, wwf-fr@bluewin.ch, 026 424 96 93
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Cliquer ici pour afficher l’argumentaire des ONGs sur les contrats nature (pdf)
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